
Index de l’égalité femmes-hommes : de 
nombreux motifs de satisfaction en 
2022 et quelques axes de progrès 

 

 

 

 

 
 

 

 

L’index de l’égalité femmes-hommes fait partie d’un ensemble de mesures législatives adoptées dans 
la Loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel promulguée le 5 septembre 2018. Il permet 
aux entreprises d’évaluer l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes par le biais de 
divers indicateurs. 

Il est calculé sur 100 points répartis en 4 indicateurs. Si le score final est inférieur à 75 points, 
l’entreprise a 3 ans pour mettre en place des mesures correctives et un plan d’action. 

 
4 indicateurs pour 4 objectifs : 

1. La suppression des écarts de salaire entre les femmes et les hommes : 37 points 
2. La même chance d’avoir une augmentation pour les femmes que pour les hommes : 35 points 
3. Toutes les salariées augmentées à leur retour de congé maternité : 15 points 
4. Au moins quatre femmes dans les 10 plus hautes rémunérations : 0 points 

BIOTOP LABORATOIRES obtient un résultat de 87 points sur 100 

 

87 
      / 100 



 

 

Toutes les fonctions de l’entreprise sont soumises à cette évaluation. Ces résultats sont le reflet des 
engagements que nous avons pris et ils s’articulent autour de 4 enjeux : 

• La réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes pour des emplois à 
responsabilité comparable ; 

• Les conditions d’accès aux différentes catégories d’emploi, à la formation professionnelle et à 
la promotion professionnelle ; 

• Les conditions de travail et d’emploi et notamment des salariés à temps partiel; 
• L’articulation entre l’activité professionnelle et l’exercice de la responsabilité familiale. 

Dans notre entreprise, nous constatons que l’écart de rémunérations est favorable aux femmes, 
beaucoup plus représentées dans nos effectifs. 

Ils permettent d’affirmer et de faire progresser de manière continue l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes au sein de nos établissements.  

Cet index vient par conséquent enrichir la politique d’égalité déjà initiée par Biotop Laboratoires en la 
dotant de nouveaux outils de suivi et d’évaluation. 
 

Total

87
              /100

Les écarts de 
rémunération : 

37

Les écarts 
d'augmentation 

individuelles :

35

Les femmes 
dans les 10 plus 

hautes 
rémunérations : 

0

Les 
augmentations 

au retour de 
maternité:

15


